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(Art. 1011 bis du code général des imp6ts)

|. — Rédiger ainsi lapremiere ligne du tableau du b du 111 de cet article:

Puissance fiscale Tarif applicable
(en chevaux-vapeurs) (en€)

[1. — En conséguence, dans les deuxieme a derniere lignes de la premiére colonne du méme
tableau, supprimer I’ unité :

« CV »,

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

- Amendement mis en distribution -




